
 

DECLARATION DE LA TAXE DE SEJOUR   

 
REGISTRE DU LOGEUR  1er trimestre 2026 

(Taxe de Séjour collectée entre le 1er  janvier et le 31 mars 2026) 
 Coordonnées de l’hébergeur :_____________________________________________________________________________ 
 Nom de l’hébergement :_________________________________________________________________________________ 
 Coordonnées de l’hébergement : __________________________________________________________________________ 

 
 

 SEJOUR OCCUPANTS  Assujettis (de plus de 18 ans) OCCUPANTS Exonérés 

Dates 
arrivée 

Dates 
départ 

Durée 
Séjour 

Nombre 
total 

d’occupants 

Nbre de 
personnes 

taxées 

Nbre de 
nuitées 

Prix de la 
nuitée 

(pour héberg. 
non classé) 

Tarif 
unitaire 

Taxe 
collectée 

Nombre de 
personnes 
mineures 

Nombre de 
saisonniers  

employés dans la 
commune 

Nombre de personnes 
en héberg. d’urgence 

ou  relogement 
temporaire 

     
     

        

     
     

        

     
     

        

     
     

        

     
     

        

    
     

        

    
     

        

    
     

        

    
     

        

    
     

        

    
     

        

    
     

        

   
     

    

    
     

        

    
     

        



 

 
 

1er TRIMESTRE 2026 (Montant perçu du 1er janvier au 31 mars 2026) 
 

 
 

Total nuitées taxées 

 
Tarif ou taux de taxe 
de séjour appliqué 

 

Montant 
à reverser  

   

 
Indiquer les plateformes ci-dessous : 

 

  

   
 
 
 
 
 

 
 
 

Je soussigné(e) : …………………………………………………………….. déclare sur l’honneur avoir encaissé pour la période du 1er janvier 2026 au 31 mars 2026 

la somme de (en toutes lettres) : 
 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
A : ………………………………………………………………     Le : ……………………                Signature du Logeur, 

 
 
 

 
Ce document est à retourner à la C.C.G.A.M. - Service Taxe de séjour – 7 route du bois de sapins – BP 97 – 71403 AUTUN CEDEX 
 
N’envoyez pas de règlement par chèque, vous devez attendre de recevoir une facture, que vous réglerez au choix : 
- au centre des finances publiques, accompagné du papillon de la facture, 
- auprès d’un buraliste ou partenaire agréé, en présentant l’avis de facturation en ESPECES (dans la limite de 300€) ou CARTE BANCAIRE muni de la facture 
liste consultable 


